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Gestion des risques et contrôle interne : les 

fondamentaux (1/1)

Compliance & Gestion des risques 
Contrôle interne

CGR1140

DURÉE
Présentiel : 1 journée
Distanciel : 2 demi-journées
Soit 7h au total

PRIX
Présentiel / Distanciel :
1 200 HT / personne

Prix TTC calculé en fonction du taux de 
TVA en vigueur à la date de réalisation de 
la formation.

DATES ET LIEUX
Consultez les sessions programmées

FORMATEUR
Expert KPMG 

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

PUBLIC CONCERNÉ
• Directeur ou Responsable du contrôle interne
• Directeur ou Responsable des risques et/ou de la conformité
• Directeur opérationnel (usines, filiales, directions générales PME)
• Directeur ou Responsable administratif et financier, Contrôleur de gestion
• Auditeur interne…

PRÉREQUIS
• Aucun

OBJECTIFS
• Comprendre l’environnement de contrôle interne et le rôle de chaque fonction au 

sein du dispositif de contrôle interne
• Mettre en œuvre les principes de base du contrôle interne
• Identifier les risques propres à une entreprise afin de mettre en place les outils de 

pilotage nécessaires à une bonne maîtrise des risques identifiés

DEMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION
• Démarche méthodique et structurée pour faciliter l’apprentissage
• Cas pratique et mises en situation pour une application immédiate
• Personnalisation de la formation à travers une large place laissée aux échanges
• Support de formation transmis à chaque participant
• Questionnaire réalisé afin d’évaluer les compétences acquises
• Evaluation de la satisfaction et de l’engagement 

RECOMMANDATIONS (DISTANCIEL)
• Microsoft Teams
• Webcam et microphone fonctionnels 
• Connexion internet à haut débit

GOUVERNANCE ET RAPPEL DES PRINCIPES SUR LE CONTRÔLE INTERNE 
• Gouvernance dans les entreprises : cadre législatif et pratiques dans les 

entreprises
• Grands principes du contrôle interne : séparation des taches, délégation de 

pouvoirs et code éthique…

BASES D’UN CONTRÔLE INTERNE EFFICACE
• Processus de gestion des risques : définition et échange de bonnes pratiques
• Méthodologies de contrôle interne : COSO et cadre de référence de l’AMF

MÉTHODOLOGIE APPLIQUÉE POUR DRESSER LA CARTOGRAPHIE DE CES 
RISQUES 
• Comment appréhender les risques ? compréhension des 

processus, identification des risques et évaluation des contrôles
• Comment évaluer les risques et leur donner une priorité : la cartographie des 

risques et étude d’un cas pratique
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